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Ce  e par  e s’a  ache à présenter les impacts néga  fs 
et posi  fs, directs et indirects, sur l’environnement 
et la santé du futur poste électrique 225 000/20 000 
volts de BÉZIERS EST, d’une part lors des phases de 
chan  er (impacts temporaires) et d’autre part, par 
sa présence après mise en service et exploita  on 
dans le temps (impacts permanents).



Préalable pour une meilleure compréhension
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Comme tout aménagement, un ouvrage électrique à très haute tension a des conséquences sur le 
site où il est implanté :
• des conséquences pendant la phase de construc  on, liées à tout chan  er de génie civil et qui 

cessent avec l’arrêt des travaux (impacts temporaires). La concep  on du projet doit faire en sorte 
que ce  e phase de chan  er n’ait pas de conséquences qui perdureraient après l’arrêt des travaux ;

• des conséquences durables liées à la présence et au fonc  onnement de l’ouvrage (impacts 
permanents). C’est ce type d’eff ets qui induit prioritairement le choix de l’emplacement de 
l’ouvrage.

Une dis  nc  on peut également être faite entre les eff ets directs qui traduisent les conséquences 
immédiates du projet, dans l’espace et dans le temps, et les eff ets indirects qui résultent d’une 
rela  on de cause à eff et ayant à l’origine un eff et direct.
Les eff ets indirects peuvent concerner des territoires éloignés du projet ou apparaître dans un délai 
plus ou moins long.

Les composantes de l’environnement intégrant des aspects très divers, l’analyse des eff ets des 
ouvrages portera, conformément à la réglementa  on, sur les aspects suivants :
- les eff ets sur le milieu physique,
- les eff ets sur le milieu naturel,
- les eff ets sur le milieu humain,
- les eff ets sur la santé,
- les eff ets sur le patrimoine,
- les eff ets sur le paysage.

À l’intérieur de ces grands chapitres, la déclinaison et la dénomina  on des thèmes abordés pourront 
varier quelque peu par rapport à l’état ini  al pour une meilleure compréhension des impacts.

À chaque impact, décrit ci-après, sont proposées au besoin des mesures d’évitement, de réduc  on 
ou de compensa  on. Ces mesures sont présentées en par  e 7.
Ainsi, à  tre d’exemple, aux eff ets du projet sur les équipements et les infrastructures décrits au 
paragraphe 3.3.4/ correspondent les mesures d’évitement, de réduc  on et de compensa  on 
proposées au paragraphe 7.3.4/.



3.1. Les eff ets sur le milieu physique
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3.1.1/Climatologie et qualité de l’air
A/Eff ets temporaires
Le chan  er de construc  on du futur poste de BÉZIERS EST va générer des eff ets temporaires, tels que :
- la poussière dégagée par la circula  on des engins notamment lors de l’emprunt de la piste de 

chan  er,
- des fumées, odeurs et vibra  ons liées à l’u  lisa  on de certains ou  ls.

B/Eff ets permanents

• Hexafl uorure de soufre (SF6)
 Le SF6, u  lisé dans les matériels de coupure électrique (disjoncteurs moyenne et haute tension) 

comme isolant, est un gaz à eff et de serre. Avec un pouvoir de réchauff ement global 22 800 plus 
éme  eur que le CO2, il est un des six gaz visés par le protocole de Kyoto. À  tre d’informa  on, la 
contribu  on du SF6 aux émissions de gaz à effet de serre en France, selon les données annuelles 
du CITEPA (Centre interprofessionnel technique d’études de la pollu  on atmosphérique), ne 
représente environ que 0,2 % de l’ensemble des émissions.

 De plus, du fait des très faibles quan  tés concernées pouvant résulter de fuites accidentelles, cet 
apport n’est pas signifi ca  f au regard des émissions d’autres gaz (CO2, CH4…), ou des émissions de 
SF6 d’autres ac  vités industrielles (notamment la métallurgie) ou u  lisa  ons dispersives (exemples : 
chaussures de sport, pneus d’automobiles…).

 Ainsi, l’ac  vité de Enedis et de RTE est très marginalement contribu  ve à l’eff et de serre par 
émission de SF6, et ce sur l’ensemble du parc électrique des deux entreprises.

 À  tre d’informa  on, l’exper  se mondiale du CIGRE (Conseil interna  onal des grands réseaux 
électriques) évalue que le SF6 issu de tous les matériels électriques contribue à moins de 0,05 % de 
l’effet de serre mondial.

• Météorologie
 Un poste électrique n’a pas d’infl uence sur le climat en phase d’exploita  on.
 Sur ce dernier point, il faut préciser que la forma  on des orages, le déplacement et la charge 

électrosta  que des nuages ne sont en eff et gouvernés que par les phénomènes atmosphériques 
et sont sans rela  on avec les champs électromagné  ques des installa  ons à 225 000 volts.

3.1.2/Topographie et géologie
A/Eff ets temporaires
La construc  on du poste électrique nécessitera un aplanissement du terrain préalablement à la 
réalisa  on de la plate-forme, l’apport de matériaux pour le remblaiement et la créa  on de fonda  ons 
adaptées.
Le terrain devant accueillir le futur poste, bien que faiblement incliné, ne nécessitera pas pour autant de 
lourds travaux d’aplanissement et de terrassement. Un déblaiement est toutefois à prévoir, notamment 
au nord-est du site sur 2,50 m maximum, ainsi que l’apport de matériaux nouveaux pour perme  re 
l’accueil des équipements. Un excédent de 30 000 m3 de terre est a  endu. 
Le sous-sol, selon l’étude géotechnique réalisée, ne présente pas de contraintes par  culières pour 
l’implanta  on du poste électrique.
 
B/Eff ets permanents
Une fois réalisé, le poste ne générera aucun impact sur le sol et le sous-sol.
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3.1.3/Eaux superfi cielles et souterraines
A/Eff ets temporaires
Les travaux de génie civil du poste électrique seront suscep  bles de provoquer des pollu  ons légères 
des premiers horizons géologiques.

Le site proposé pour le futur poste de BÉZIERS EST est distant du réseau hydrographique le plus 
proche défi ni par le ruisseau de Mazeran. Il est d’ailleurs séparé de celui-ci par un vaste bassin de 
réten  on des eaux pluviales.
En outre, il n’intéresse aucun captage public en eau potable. Les forma  ons du sous-sol, comme 
indiquées dans l’analyse de l’état ini  al, sont peu perméables. Pour autant, une pollu  on sub-
affl  eurante de la nappe aquifère lors des travaux, bien que modérée et ponctuelle, n’est pas à exclure 
en cas d’accident.

En eff et, des risques de pollu  on sont toujours possibles :
- pollu  on du réseau hydrographique ou du sol par déversement accidentel de lubrifi ant, solvants, 

carburants, peinture, rejets de laitance du béton lors de la mise en place des massifs des fonda  ons 
des charpentes métalliques,

- pollu  on des eaux circulant ou stagnant à proximité par les eaux usées du personnel de chan  er et 
les fuites d’hydrocarbures.

B/Eff ets permanents
Aspect quan  ta  f
Le poste électrique, bien que réalisé en technique «ouverte», occupera une surface de 1,5 ha environ 
où les surfaces imperméabilisées (bâ  , fosses transformateurs, pistes) et gravillonnées limiteront 
l’infi ltra  on naturelle des eaux météoriques et modifi eront leur ruissellement.
Ce  e surface sera addi  onnée de celle du bassin versant amont intercepté, soit 2,3 ha (selon le 
dossier de déclara  on Loi sur l’eau que Géotec a réalisé).

En eff et, sur le plan hydrographique, toutes les eaux du terrain et de son bassin versant amont 
ruissellent actuellement vers la limite ouest du terrain (chemin en dévers du site). Elles s’écoulent 
ensuite en direc  on du sud-ouest et rejoignent le ruisseau de Mazeran qui s’écoule du nord vers le 
sud à environ 50 m en aval du terrain, soit de manière directe (sous-bassin versant SBV1, voir carte 
ci-après), soit par l’intermédiaire d’un bassin de réten  on du ruisseau situé au sud-ouest du site 
(sous-bassin versant SBV2). Les écoulements au droit du bassin versant du projet et en aval direct 
restent diff us. 

D’après les levés topographiques réalisés dans le cadre du projet ainsi que les informa  ons recueillies 
auprès des services de la mairie de Béziers, ce bassin de réten  on existant a un rôle de régula  on des 
débits du ruisseau adjacent. Les écoulements provenant de l’amont du ruisseau (et donc du SBV1) 
transitent ainsi par ce bassin de réten  on existant. 
L’ensemble des eaux issues du bassin versant du projet (SBV1 et SBV2) transitent donc actuellement 
par ce bassin. 

Le ruissellement a  endu avec projet, en prenant en compte les 3,8 ha de bassin versant, est de :
- 551 l/s pour une pluie d’occurrence 1 an, contre 357 l/s sans projet,
- 709 l/s pour une pluie d’occurrence 2 ans, contre 526 l/s sans projet,
- 930 l/s pour une pluie d’occurrence 5 ans, contre 739 l/s sans projet,
- 1 127 l/s pour une pluie d’occurrence 10 ans, contre 956 l/s sans projet,
- 1 752 l/s pour une pluie d’occurrence 100 ans, contre 1 608 l/s sans projet.

Quelle que soit l’occurrence considérée, le débit de pointe avec projet est supérieur à celui observé 
sans projet.
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Aspect qualita  f
Pollu  on chronique
En phase d’exploita  on et en fonc  onnement normal, l’incidence sur la qualité des eaux pluviales 
résulte généralement de l’accumula  on des déchets et polluants sur les surfaces imperméabilisées 
qui sont entraînés par lessivage lors des pluies. Il s’agit d’une pollu  on chronique.
La pollu  on des eaux pluviales est qualifi ée et quan  fi ée principalement par :
- les Ma  ères en suspension (MES),
- la Demande biologique et chimique en oxygène (DBO5 et DCO),
- le taux d’hydrocarbures (HT),
- les Hydrocarbures aroma  ques polycycliques (HAP).

Pour le présent projet, le coeffi  cient de ruissellement pris en compte pour le bassin versant à l’état 
projet est de 0,82. Cependant, les voiries représentent seulement 30 % environ des surfaces du 
projet. De plus, au vu de la nature du projet, les voiries ne seront soumises qu’à des fréquences de 
circula  on très faibles et les transformateurs seront équipés de fosses déportées.
Les concentra  ons moyennes suivantes ont donc ainsi été considérées :
- MES : 150 mg/l,
- DCO : 125 mg/l,
- DBO5 : 45 mg/l.

Les autres paramètres n’ont pas été considérés.

Ces données ont été comparées avec celles du cours d’eau récepteur, c’est-à-dire le ruisseau de 
Mazeran : les rejets de l’opéra  on sont supérieurs aux seuils de l’objec  f de qualité fi xés pour le 
cours d’eau récepteur.
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Le risque de fuite accidentelle lié à la fréquenta  on du site (grosse fuite d’un engin intervenant 
dans le poste par exemple) a également été pris en compte et le milieu récepteur a été considéré 
moyennement à fortement vulnérable.
Pollu  on accidentelle 
Le risque d’accident peut également toucher les installa  ons du poste. En eff et, un transformateur 
comme ceux prévus au poste de BÉZIERS EST peut contenir jusqu’à 15 tonnes d’huile minérale u  lisée 
pour son isola  on et sa réfrigéra  on. Ce  e huile est neutre mais peut poten  ellement être une 
source de pollu  on du sous-sol en cas de fuite.

Entre  en 
De plus, une fois réalisé, le futur poste de BÉZIERS EST pourra, ponctuellement dans l’espace et dans 
le temps, nécessiter quelques légers travaux d’entre  en (peinture, désherbage…). Ainsi, la plateforme 
fera l’objet d’un entre  en eff ectué à l’aide de désherbant à base de glyphosate.
Le glyphosate (ou N-phosphonométhyle) est un herbicide systémique (qui se déplace dans les 
diff érents  ssus végétaux). Le glyphosate fait par  e des pes  cides les plus u  lisés. Non sélec  f, il 
possède un large spectre d’ac  on.
Le glyphosate peut se retrouver dans l’environnement en solu  on après lessivage du sol et des 
feuillages ou absorbé par le sol lors du transport des par  cules dans le sol.
Le glyphosate est très soluble dans l’eau, mais est aussi retenu sur certaines par  cules du sol. Il est 
en  èrement dégradé par des micro-organismes du sol, mais pas à une vitesse suffi  samment rapide 
pour avoir légalement le droit de s’appeler «biodégradable».
Dans l’eau, une certaine toxicité du glyphosate est avérée pour les organismes aqua  ques.
Dans le sol, certains micro-organismes peuvent être sensibles au glyphosate. Le glyphosate est classé 
comme irritant, non-toxique et non-cancérigène.

De plus, lors des périodes pluvieuses, les structures métalliques peuvent produire des éléments 
chimiques (fer, zinc…) suscep  bles d’altérer la qualité des eaux par infi ltra  on, mais ces concentra  ons 
métalliques restent extrêmement faibles.

3.1.4/Risques naturels
Le site proposé pour l’implanta  on du futur poste se situe en dehors de la zone inondable associée 
au ruisseau de Mazeran. Il se localise en revanche en zone Ba1 du PPR mouvement de terrain (zone 
d’aléa faible de retrait-gonfl ement des argiles). Les travaux d’infrastructures publiques et les travaux 
nécessaires au fonc  onnement des services publics y sont autorisés sous réserve que le maître 
d’ouvrage prenne les disposi  ons appropriées aux risques et que leurs condi  ons d’implanta  on 
fassent l’objet d’une étude préalable, tenant compte en par  culier des règles construc  ves annexées 
au règlement du PPR.



3.2. Les eff ets sur le milieu naturel
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3.2.1/Flore
A/Eff ets temporaires
La construc  on d’un poste électrique peut conduire à des pié  nements, des tassements et à la 
dégrada  on de certains milieux.
L’impact étant propor  onnel à la sensibilité des secteurs concernés (ZNIEFF, Site Natura 2000…), il est 
nécessaire de pouvoir l’évaluer en amont des travaux pour, le cas échéant, pouvoir me  re en œuvre 
les mesures de préserva  on nécessaires.
Le site d’accueil du futur poste de BÉZIERS EST se situe à 5 km de la Zone de protec  on spéciale (ZPS 
- site Natura 2000) n°FR9112022 «Est et sud de Béziers». Ce  e zone vise à la protec  on d’oiseaux 
à forte valeur patrimoniale de la plaine du Biterrois. Le site est également éloigné de 3 km environ 
de la Zone naturelle d’intérêt écologique, faunis  que et fl oris  que (ZNIEFF) de type 1 n°0000-3114 
«Mares de Cantagal».
De ce fait le projet ne présente aucun eff et temporaire sur ces zones.

Le diagnos  c écologique faune/fl ore réalisé montre que le site repose sur une parcelle agricole 
cul  vée (culture céréalière) et qu’aucune sensibilité environnementale n’est présente.

B/Eff ets permanents
La présence du poste n’entraînera aucun eff et néga  f sur la fl ore. Les eff ets seront même posi  fs 
puisque Enedis prévoit un aménagement paysager tout autour du poste comportant uniquement des 
essences végétales endémiques.

3.2.2/Faune
A/Eff ets temporaires
Les travaux de créa  on du poste, du fait du bruit, de la circula  on, de la poussière et des pollu  ons 
engendrés peuvent être facteur d’échec à la nidifi ca  on et à la reproduc  on des espèces animales. 
Leur présence sur le site, dans ces condi  ons, est très faible. Ils pourront, en revanche, eff rayer 
certains animaux et oiseaux qui délaisseront les lieux.
Les espèces animales ayant fui occuperont les zones alentour et une fois les travaux terminés et le 
calme revenu, repeupleront les lieux qu’elles avaient désertés.

B/Eff ets permanents
La présence du poste électrique n’aura pas d’eff et néga  f sur l’avifaune et la faune. L’aménagement 
paysager envisagé, avec son cortège fl oris  que, perme  ra à la faune de se déplacer, voire de 
s’implanter.
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Nota : les aspects rela  fs à la popula  on et à la santé sont traités au chapitre 3.4 «les eff ets sur la 
santé».

3.3.1/Bâ  
A/Eff ets temporaires
Le site d’implanta  on du futur poste est éloigné des principales zones densément urbanisées et se 
situe à 200 m de la plus proche habita  on. De ce fait, aucune vibra  on issue du chan  er ne pourra 
se faire ressen  r.

B/Eff ets permanents
La construc  on du poste électrique entraînera la neutralisa  on des sols à son emplacement. De 
ce fait Enedis se portera acquéreur de la surface u  le nécessaire à la réalisa  on du poste. Ce  e 
acquisi  on se fera par voie amiable.

3.3.2/Agriculture
A/Eff ets temporaires
Des diverses opéra  ons eff ectuées lors des travaux de réalisa  on du poste et de sa plateforme peuvent 
résulter des dommages aux cultures et au sol en limite de la parcelle acquise.

B/Eff ets permanents
La construc  on du poste électrique entraîne la neutralisa  on des sols à son emplacement.
Sa présence n’engage aucune indemnisa  on en phase d’exploita  on, Enedis s’étant porté acquéreur 
des terrains nécessaires par voie amiable à sa réalisa  on.
En revanche, le futur poste de BÉZIERS EST occupera 1,5 ha environ d’une parcelle vouée actuellement 
à l’agriculture. De ce fait, la SAU (Surface agricole u  lisée) de la commune en sera diminuée d’autant.

3.3.3/Emploi et revenus communaux
A/Eff ets temporaires
La construc  on du futur poste électrique sera génératrice d’emplois, notamment en phase de travaux. 
Au-delà du personnel spécialisé dans l’implanta  on des réseaux électriques de transport, ce type de 
chan  er nécessite également de la main-d’œuvre locale pour certains travaux préparatoires.

Durant les travaux, du personnel viendra travailler sur le chan  er suscep  ble ainsi d’apporter une 
contribu  on fi nancière temporaire à l’économie locale par le biais :
- d’achats locaux de matériaux et de fournitures pour le chan  er (matériaux tels que granulats, 

carburants…), loca  on de matériels…,
- de l’embauche temporaire d’une main-d’œuvre locale,
- du recours à une part de sous-traitance locale ou régionale (principalement dans le domaine du 

génie-civil),
- la dynamisa  on du commerce local (restaura  on, hébergement).
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B/Eff ets permanents
Les collec  vités locales percevront également des revenus issus de la présence du poste sur leur territoire. 
Pour un poste électrique, il s’agit de :
- la taxe foncière calculée sur le revenu net cadastral de tous les immeubles bâ  s et non bâ  s. Elle est due à 

par  r du 1er janvier qui suit la date de fi n des travaux pour la par  e communale et deux ans plus tard pour 
la par  e départementale et régionale.

- la taxe professionnelle due par Enedis et RTE est remplacée par une Contribu  on économique territoriale 
(CET), composée d’une Co  sa  on foncière des entreprises (CFE) et d’une Co  sa  on sur la valeur ajoutée 
des entreprises (CVAE). La CET est complétée par une Imposi  on forfaitaire sur les entreprises de réseau 
(IFER) qui s’applique, dans le cas de Enedis et de RTE, aux transformateurs électriques dont ils sont 
propriétaires. Le montant de ce  e imposi  on est établi en fonc  on de la tension en amont des matériels. 
Il est de 48 881 euros par an et par transformateur 225 000/20 000 volts (valeur 2015).

3.3.4/Infrastructures et équipements
A/Eff ets temporaires
Les travaux liés au poste électrique sont comparables à des travaux de construc  on d’équipements industriels 
et de génie-civil. Ils seront circonscrits à l’intérieur des parcelles dédiées.
Pour autant, l’acheminement du matériel et des engins à la zone de chan  er pourra perturber très 
ponctuellement le trafi c rou  er et gêner le cheminement des piétons et cyclistes. En eff et, à l’occupa  on 
ponctuelle du site par le chan  er, s’ajoutent le va-et-vient des camions transportant les matériaux divers et 
le matériel électrique, le déplacement des pelles, des grues de levage et des treuils de  rages, etc.
De plus, le transport des transformateurs nécessitera l’u  lisa  on de convois lourds. 
La circula  on pourra ainsi être perturbée pendant le chan  er, notamment au droit de la RD28.
La circula  on d’engins de chan  er lors des travaux pour la mise en œuvre du poste électrique et de 
déblaiement des terres excédentaires pourra également provoquer la forma  on de boue et de poussières 
ainsi qu’entraîner la dégrada  on de la chaussée.

B/Eff ets permanents
En phase d’exploita  on, il n’y a pas d’eff et permanent du poste électrique sur les infrastructures et les équipements. 
Une fois le poste projeté réalisé, aucun impact permanent sur la circula  on des biens et des personnes n’est à 
prévoir. Pour rappel, le futur poste de BÉZIERS EST n’est pas voué à accueillir du personnel en permanence.
De la RD28 jusqu’à l’entrée du poste, la chaussée du chemin rural n°64 sera reprise suite à la créa  on de la 
structure mul  tubulaire en sous-sol qui accueillera les liaisons souterraines à 20000 volts. 

3.3.5/Patrimoine
A/Sites archéologiques
• Eff ets temporaires
 Pour un poste électrique comme celui envisagé à Béziers, le risque de découverte archéologique lié à 

l’ouverture de fouilles est toujours probable compte tenu de la présence de ves  ges non loin du site. Pour 
autant, par courrier daté du 26 octobre 2015, le Service régional de l’archéologie de la DRAC ne prescrit 
pas d’opéra  on d’archéologie préven  ve.

• Eff ets permanents
 En phase d’exploita  on, le poste électrique ne générera aucun impact sur le patrimoine archéologique.

B/Patrimoine architectural protégé
• Eff ets temporaires et permanents
 Le projet peut perturber les percep  ons depuis ou dans la direc  on d’un édifi ce protégé, de par son 

caractère «industriel». Pour autant, le poste se situe hors de tout périmètre de monument historique ou 
de site protégé.
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3.4.1/Bruit
A/Eff ets temporaires
Les travaux de construc  on d’un poste électrique nécessitent l’u  lisa  on de matériels ou d’engins 
suscep  bles d’être source de gênes ou de pollu  ons, sonores tout par  culièrement.
Diff érents engins peuvent être employés sur un chan  er : camions, pelles mécaniques, grues, brise-
roches, compresseurs, pompes…

B/Eff ets permanents
Un poste électrique émet du bruit. Ce bruit est lié au fonc  onnement des ven  la  ons, des aéro-
réfrigérants, des enroulements des transformateurs et des diff érents appareils de relayages.

Afi n de mesurer les niveaux de bruit poten  els à a  endre, Enedis a fait réaliser une étude acous  que 
par Cereg Ingénierie.
Ce  e étude montre que le futur poste de BÉZIERS EST, même en fonc  onnant avec trois transformateurs 
(pour rappel, seuls deux seront installés dans un premier temps), respectera les exigences de l’ar  cle 
12ter de l’arrêté technique de 2001 (limita  on de l’exposi  on des  ers au bruit des équipements) et 
qu’il ne sera pas constaté de dépassement des émergences réglementaires de 3 dB (A) en période 
nocturne et de 5 dB (A) en période diurne.

3.4.2/Sécurité
A/Eff ets temporaires
Malgré les précau  ons d’usage usuellement prises, le risque d’accident demeure toujours. Il est 
généralement lié à une baisse d‘a  en  on du personnel en lien avec les engins de chan  er et survient 
souvent à la fi n du chan  er.
Des condi  ons météorologiques par  culières (fortes pluies, verglas, fort ensoleillement…) 
augmentent le facteur risque.

B/Eff ets permanents
En phase d’exploita  on, les installa  ons électriques du poste de BÉZIERS EST, notamment les 
transformateurs projetés, pourront présenter un risque d’incendie. De part sa fonc  on, le matériel 
électrique con  ent en eff et des matériaux combus  bles comme des isolants, fl uides ou synthé  ques.
Le risque d’explosion demeure quant à lui très faible.

3.4.3/Hexafl uorure de Soufre (SF6)
Le projet prévoit l’u  lisa  on d’hexafl uorure de soufre. Dans le cas du projet de la créa  on du poste 
de BÉZIERS EST, les masses d’hexafl uorures de soufre seront d’environ de 130 kg.

Ininfl ammable, non corrosif, inexplosible et insoluble dans l’eau, le SF6 est un gaz par  culièrement 
inerte jusqu’à 500°C. Il est également non toxique et sans eff et sur l’homme à condi  on de rester 
dans certaines limites de mélange SF6 - air (80 %, 20 %).
Comme l’azote, le SF6 est un gaz oxyprive, sa présence dans une atmosphère confi née peut entraîner 
un risque d’asphyxie par diminu  on de la teneur en oxygène.
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La ven  la  on des locaux ainsi que la surveillance permanente des volumes de gaz perme  ent 
cependant de supprimer tout risque d’accumula  on hors des compar  ments.

Le SF6 contenu dans les appareils est suscep  ble d’être décomposé par des arcs électriques lors de 
manœuvres d’exploita  on sur les matériels de coupure électrique ou lors d’appari  on de défauts 
d’origines internes.
Au-delà de températures de 500°C, certains des produits de décomposi  on peuvent être toxiques 
(notamment le fl uorure de thyonile SOF2). Ces produits stables sont piégés par des adsorbants ou par 
les surfaces internes de l’enveloppe du compar  ment.

3.4.4/Champs magné  ques, électriques et électromagné  ques à 
50 hertz
Depuis une trentaine d’années, la communauté scien  fi que interna  onale s’interroge sur les eff ets 
que les champs électriques et magné  ques pourraient avoir sur la santé.
Avant d’entrer de façon plus détaillée dans la réglementa  on et les conclusions des études signifi ca  ves 
menées à ce jour, il est important de dis  nguer champs électriques et champs magné  ques, d’en 
connaître les sources et les caractéris  ques, et d’en comparer les émissions.

A/Qu’est-ce qu’un champ magné  que, un champ électrique et un champ électromagné  que ?
La no  on de champ traduit l’infl uence que peut avoir un objet sur l’espace qui l’entoure : notre planète 
la Terre crée par exemple un champ de pesanteur qui se manifeste par les forces de gravita  on.
Les champs électriques et magné  ques se manifestent par l’ac  on des forces électriques. S’il est 
connu depuis longtemps que les champs électriques et magné  ques se composent pour former les 
champs électromagné  ques (CEM), cela est surtout vrai pour les hautes fréquences. 

Pour les fréquences extrêmement basses, et donc à 50 Hz, ces deux composantes peuvent exister 
indépendamment :

Par conséquent, pour le réseau de transport d’électricité à 50 Hz, on dis  nguera le champ magné  que 
(CM50) et le champ électrique (CE50).

Renforcement de l’alimenta  on électrique de l’aggloméra  on de Béziers
Créa  on du poste 225 000/20 000 volts de BÉZIERS EST

La lampe est branchée mais éteinte, il y a un champ 
électrique mais pas de champ magné  que

Le courant passe, le champ magné  que est 
présent avec le champ électrique
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B/Où trouve-t-on des champs électriques et magné  ques ?
Les sources possibles de champs électriques et magné  ques de fréquence extrêmement basse (0 à 
300 Hertz)  sont de deux types :
- les sources naturelles : celles-ci génèrent des champs sta  ques, tels le champ magné  que terrestre 

(amplitude de 50 μT au niveau de la France) et le champ électrique sta  que atmosphérique (faible 
par beau temps - de l’ordre de 100 V/m -, mais très élevé par temps orageux - jusqu’à 20 000 V/m),

- les sources liées aux usages de l’électricité : il s’agit des appareils qui consomment de l’électricité 
(électroménager, matériel de bureau ou équipement industriel) et des équipements et installa  ons 
qui servent à la produire (alternateurs et générateurs) et l’acheminer (lignes et câbles électriques). 
Tous engendrent des champs électriques et magné  ques quand ils fonc  onnent. En l’occurrence, 
ce sont des champs à 50 Hz mais notons qu’il existe également une mul  tude d’appareils générant 
des champs de fréquence diff érente. 

Le tableau suivant donne les valeurs des champs électriques et magné  ques à 50 Hz produits par 
quelques appareils ménagers*.

Note :  pour tous les appareils domes  ques les valeurs indiquées sont celles relevées à 30 cm de l’appareil, 
à l’excep  on du rasoir électrique dont l’u  lisa  on implique un contact direct avec la tête. Ces valeurs sont 
indica  ves et, entre deux appareils de même usage, de grandes diff érences peuvent être relevées en 
fonc  on des technologies u  lisées (type de moteur, fonc  onnement sur ba  erie ou sur secteur, etc.).       

* Source : h  p://www.clefdeschamps.info/
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C/Valeurs des champs électriques (CE50) et magné  ques (CM50) émis par le présent projet
Un poste de transforma  on 225 000/20 000 volts comme celui projeté de BÉZIERS EST est, par nature, 
très faiblement éme  eur de champ magné  que. Les valeurs de ce champ demeurent inférieures aux 
seuils réglementaires. Le champ magné  que, au sein du poste (qui, pour rappel, est interdit d’accès au 
public), varie en fonc  on des équipements. Il est de l’ordre de 20 à 30 μT au niveau des transformateurs 
et des liaisons souterraines à 225 000 volts. 

Si l’on considère le posi  onnement des transformateurs à 5 m environ de la clôture, le champ magné  que 
sera de 0,30 μT pour une recommanda  on de 100 μT par le Conseil de l’Union Européenne, qui est 
également celle en vigueur dans l’Arrêté Technique du 17 mai 2001, ar  cle 12bis. À noter que dans le cas 
présent, les transformateurs du futur poste de BÉZIERS EST se situent à plus de 20 m de la clôture.

Le champ électrique émis par un poste de transforma  on est également lui aussi très faible, de l’ordre de 
quelques dizaines de V/m pour une recommanda  on fi xée à 5000V/m.
Les postes de transforma  on sont ainsi considérés comme des sources localisées et de faible valeur des 
champs magné  que et électrique. De plus, ces champs décroissent très rapidement avec la distance 
suivant une loi de décroissance en 1/d².

D/Réglementa  on en vigueur
En juillet 1999, le Conseil des ministres de la Santé de l’Union européenne a adopté une recommanda  on* 
sur l’exposi  on du public aux champs électromagné  ques (CEM) couvrant la gamme de fréquences de 
0 Hz à 300 GHz (GigaHertz). Ce  e recommanda  on reprend les mêmes valeurs que celles prônées par 
la Commission interna  onale de protec  on contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP**) en 1998. 

La recommanda  on Européenne se fi xe pour objec  f d’apporter aux popula  ons «un niveau élevé 
de protec  on de la santé contre les exposi  ons aux CEM». Les limites préconisées sont des valeurs 
instantanées applicables aux endroits où «le public passe un temps signifi ca  f».

Il faut noter à ce sujet que l’ICNIRP a publié en novembre 2010 un nouveau guide sanitaire (« Health 
Guidelines ») applicable aux champs magné  ques et électriques de basse fréquence (1 Hz à 100 kHz). 
Il relève le niveau de référence pour le champ magné  que qui passe ainsi de 100 μT à 200 μT pour les 
valeurs à 50 Hz. Le niveau de référence pour le champ électrique reste quant à lui inchangé***. 

La majorité des pays européens, dont la France, applique la recommanda  on Européenne. En par  culier, 
tous les nouveaux ouvrages électriques en France doivent respecter un ensemble de condi  ons 
techniques défi nies par un arrêté interministériel. Celui en vigueur, l’arrêté du 17 mai 2001****, reprend, 
dans son ar  cle 12 bis, les limites de 5 000 V/m et de 100 μT, issues de la Recommanda  on Européenne.

À noter que les condi  ons d’applica  on de cet «arrêté technique» sont les condi  ons normales de 
fonc  onnement de l’ouvrage. Compte tenu des disposi  ons construc  ves mises en œuvre par Enedis et 
RTE pour ses nouveaux ouvrages, les valeurs de champs électriques et magné  ques émis ne dépassent 
jamais les limites applicables : en conséquence et dans tous les cas, l’ouvrage considéré est conforme à 
la réglementa  on.

Enfi n, Enedis et RTE prennent note de la circulaire du 15 avril 2013 rela  ve à l’urbanisme à proximité 
des lignes de transport d’électricité (NOR : DEVP1309892J, texte non paru au Journal Offi  ciel) et qui 
demande aux préfets de recommander aux ges  onnaires d’établissements et aux autorités compétentes 
en ma  ère d’urbanisme de ne pas implanter de nouveaux établissements sensibles dans des zones 
exposées à un champ magné  que supérieur à 1 μT.

* voir références bibliographiques A/ en annexe
** voir références bibliographiques B/ en annexe
***  lien internet : http://www.icnirp.de/documents/LFgdl.pdf
****  arrêté fi xant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, J.O. 12 juin 2001
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Champ électrique Champ magné  que

Unité de mesure Volt par mètre (V/m) microTesla (μT)

Recommanda  on Européenne
Niveaux de références mesurables pour les champs à 50 Hz 5 000 V/m 100 μT
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E/État des connaissances scien  fi ques
De très nombreuses études ont été menées depuis plus de 35 ans, dans de nombreux pays, afi n de 
déterminer si les champs électriques et magné  ques à 50 ou 60 Hz peuvent avoir, sur le long terme, 
des eff ets sur la santé ; on parle dans ce cas des «eff ets poten  els à long terme». Ces études reposent 
sur deux méthodes : expérimentales ou épidémiologiques

• Les études expérimentales, menées en laboratoire, sont des études qui cherchent à provoquer 
des eff ets de manière contrôlée. On dis  ngue :

- Les expérimenta  ons in vitro («dans le verre») portent sur des modèles biologiques simplifi és 
(cellules, cons  tuants cellulaires…) et cherchent à iden  fi er de possibles mécanismes d’ac  on 
des CEM au niveau cellulaire, voire subcellulaire. 

- Les expérimenta  ons in vivo («sur le vivant») sur des animaux de laboratoires, recherchent quant 
à elles des mécanismes d’eff et sur la santé de l’animal. Ainsi, on expose des rats, des souris, etc. à 
diff érents niveaux de champs. Ils sont ensuite comparés à des animaux témoins ayant vécu dans 
les mêmes condi  ons de laboratoire, mais sans exposi  on signifi ca  ve aux CEM.

 Pour qu’un eff et soit reconnu comme établi, l’expérience qui l’a observé doit être répliquée avec 
des résultats iden  ques dans des laboratoires diff érents.

 En 1992, le Congrès des États-Unis a engagé un vaste programme de recherches expérimentales 
et d’informa  on sur les champs électriques et magné  ques : le «EMF-RAPID Program*». Le 
rapport fi nal, rendu public en mai 1999 sous l’égide du NRC**, conclut que «toutes les tenta  ves 
de réplica  on expérimentale ont abou   à des résultats néga  fs ou pour le moins incertains et 
que pra  quement toutes les études animales sur le cancer sont néga  ves, même à des niveaux 
d’exposi  on supérieurs de 100 à 1000 fois aux niveaux usuels d’exposi  on résiden  elle» ***.

 Depuis ce premier grand programme de recherche, le constat est resté inchangé : les études 
expérimentales sur cellules et sur animaux de laboratoire sont néga  ves dans leur ensemble, 
autrement dit  ont échoué à iden  fi er un mécanisme d’ac  on crédible des champs électriques et 
magné  ques pouvant conduire à des pathologies. Ce constat général est largement partagé par 
le monde scien  fi que : toutes les exper  ses collec  ves, même les plus récentes (voir ci-dessous) 
sont d’accord sur ce point.  

• Les études épidémiologiques consistent à étudier des popula  ons qui, par leur travail ou leur 
lieu de résidence ou encore leurs habitudes de vie, sont exposées à un facteur d’environnement, 
en l’occurrence les CEM dans notre cas. On compare la santé de ces popula  ons (et notamment 
le taux de cancer) à celle d’une popula  on de référence qui est moins exposée. Les études 
épidémiologiques sont donc des études d’observa  on qui, contrairement à l’expérimenta  on, 
n’interviennent pas sur le cours des évènements. 

 Au cours du temps, les méthodes épidémiologiques ont progressé, en améliorant les mesures 
d’exposi  on et en augmentant les puissances sta  s  ques. Elles ont permis de borner le risque 
éventuel. Pour la grande majorité des exposi  ons résiden  elles, il n’y a pas de données probantes 
vis-à-vis d’un risque pour la santé, qu’il s’agisse d’enfants ou d’adultes.

 D’une manière générale, ces études épidémiologiques ont produit des résultats sta  s  ques faibles, 
parfois contradictoires, et ont posé - et posent toujours - des problèmes de cohérence et de biais 
poten  els. Leurs auteurs s’accordent eux-mêmes à reconnaître l’existence de possibles biais qui 
pourraient expliquer certains résultats. Il s’ensuit qu’une étude isolée est totalement insuffi  sante 
pour perme  re de  rer des conclusions générales sur l’existence ou non d’eff ets sanitaires. 

 La meilleure illustra  on qu’on puisse en donner est celle des deux études épidémiologiques 
menées par Draper et Bunch au Royaume Uni. L’étude Draper**** publiée en 2005 et couvrant les cas 

* voir références bibliographiques C/ en annexe
** voir références bibliographiques D/ en annexe
*** voir références bibliographiques E/ en annexe
**** h  p://www.bmj.com/cgi/reprint/330/7503/1290
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de leucémie infan  le iden  fi és entre 1962 et 1995 avait observé un excès signifi ca  f de leucémies 
jusqu’à 200 m des lignes à haute tension. Publiée 9 ans plus tard, basée sur les mêmes données, 
mais étendues jusqu’à l’année 2008, l’étude Bunch* n’observe plus de risque, quelle que soit 
la distance aux lignes. Une étude danoise publiée en 2015 (étude Pedersen**) a confi rmé ce  e 
tendance : les données des 20 dernières années infi rment totalement les observa  ons d’une étude 
ancienne, publiée en 1993 (étude Olsen***).  

 Face à ces résultats contradictoires, des exper  ses collec  ves sur les eff ets des champs électriques 
et magné  ques ont été réalisées par des scien  fi ques à travers le monde, sous l’égide de 
gouvernements ou d’instances gouvernementales. Ces exper  ses regroupent et comparent les 
résultats de centaines d’études. A ce jour, plus de 80 exper  ses émanant d’autorités na  onales ou 
interna  onales ont unanimement conclu qu’il n’existe pas de preuve que les champs électriques et 
magné  ques basse fréquence puissent avoir un eff et délétère sur la santé humaine.

• Les exper  ses collec  ves interna  onales récentes de référence sont celles de l’Organisa  on 
mondiale de la santé (OMS), de la Commission interna  onale de protec  on contre les 
rayonnements ionisants (ICNIRP), du  PHE**** anglais (Public health england), du Centre interna  onal 
de recherche sur le cancer (CIRC), et du Comité européen scien  fi que sur l’environnement et les 
risques sanitaires nouvellement iden  fi és (SCENIHR).

 Le CIRC, une instance de l’OMS, a réalisé une exper  se sur l’eff et cancérigène éventuel des CEM 
sta  ques et basse fréquence (donc 50 Hz) en juin 2001*****. Les conclusions du CIRC cons  tuent 
à ce jour la référence à par  r de laquelle vont se prononcer toutes les exper  ses collec  ves 
postérieures, à savoir :

- les études expérimentales sur animaux de laboratoire sont néga  ves : aucun eff et établi sur 
l’appari  on et le développement des cancers ainsi que sur la reproduc  on (malforma  on, 
avortement),

- aucun risque pour les adultes n’a été établi par les études épidémiologiques en général, y compris 
pour les fortes exposi  ons rencontrées en milieu professionnel,

- certaines études épidémiologiques ont trouvé une associa  on sta  s  que entre l’exposi  on 
moyenne aux champs magné  ques pour des popula  ons dites « exposées » (voir défi ni  on ci-
dessous) et une augmenta  on du risque de leucémie pour l’enfant.  La démonstra  on de la 
réalité de ce  e associa  on reste cependant peu  convaincante, d’une part parce que les études 
épidémiologiques n’ont pas toutes observé ce  e associa  on, d’autre part parce qu’elles ne 
sont pas exemptes de biais et enfi n parce qu’aucun  résultat expérimental (c’est-à-dire aucun 
mécanisme d’ac  on iden  fi é) ne vient corroborer ce  e associa  on sta  s  que. 

* h  p://www.nature.com/bjc/journal/v110/n5/full/bjc201415a.html
** h  p://www.nature.com/bjc/journal/v113/n9/full/bjc2015365a.html
*** Olsen JH, Nielsen A, Schulgen G (1993a) Residence near high voltage facili  es and risk of cancer in children. BMJ 307: 891–895
**** PHE a notamment repris l’ensemble des ac  vités du NRPB (Na  onal Radio-Protec  on Board), qui a été un des organismes d’exper  se les plus ac  fs 

du domaine dans les années 2000
***** voir références bibliographiques F/ en annexe

Renforcement de l’alimenta  on électrique de l’aggloméra  on de Béziers
Créa  on du poste 225 000/20 000 volts de BÉZIERS EST

C’est sur ce  e base (quelques études épidémiologiques « posi  ves » et études expérimentales 
« néga  ves ») que le CIRC a classé les champs magné  ques 50/60Hz comme « cancérigènes 
possibles » vis-à-vis du risque de leucémie de l’enfant (classement 2B), catégorie qui comprend 
par exemple le café ou encore les légumes au vinaigre. 
Vis-à-vis de tous les autres types de cancers (adultes et enfants), les champs électriques et 
magné  ques 50/60Hz, de même que les champs magné  ques et électriques sta  ques, sont 
classés en catégorie 3, c’est-à-dire non classifi ables en termes de cancérogénicité. Ce  e 
catégorie comprend par exemple le thé et les matériaux dentaires.
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 En juin 2007, l’OMS a publié un nouvel avis (Aide Mémoire n°322)*. Il s’appuie sur le travail d’un 
groupe interna  onal d’experts, mandaté par l’OMS pour établir un rapport de synthèse des analyses 
récentes (dont celle du CIRC) sur les champs basses fréquences et la santé. La posi  on de l’OMS est 
dans la con  nuité de celle de 1999 : «au vu de ce  e situa  on […] les poli  ques basées sur l’adop  on 
de limites d’exposi  on arbitrairement faibles ne sont pas jus  fi ées.»

 À quatre reprises, la Commission européenne a mandaté des comités d’experts pour faire l’analyse 
des études publiées depuis la Recommanda  on européenne de 1999. Le CSTEE (Comité scien  fi que 
sur la toxicité, l’éco-toxicité et l’environnement) a rendu un rapport en 2002**, tandis que le SCENIHR 
(Scien  fi c comi  ee on emerging and newly iden  fi ed health risks) a analysé les études parues les 
années suivantes et a publié trois rapports en 2007, 2009 et 2015***.

 Pour la troisième fois, ce dernier comité conclut sans ambiguïté qu’aucune étude scien  fi que nouvelle, 
ni avis d’expert, ne modifi e le bilan des études fait par le CIRC en 2001, et donc implicitement, ne 
jus  fi e un quelconque changement de la Recommanda  on européenne de 1999.

 Des comités européens (CSTEE puis SCENIHR) ont donc ainsi couvert systéma  quement les 15 années 
de recherches postérieures à la recommanda  on européenne et à l’avis du CIRC, et ceci sans trouver, 
sur ces 15 ans, d’élément scien  fi que jus  fi ant de revoir ladite recommanda  on : ceci est en soi tout 
à fait éloquent quant à la faiblesse des preuves scien  fi ques vis-à-vis du risque sanitaire.

 L’ICNIRP a publié en 2010 de nouvelles recommanda  ons de protec  on sanitaires (Health Guidelines), 
venant remplacer celles de 1998, qui cons  tuent la base scien  fi que de la Recommanda  on 
européenne de 1999. Si l’ICNIRP préconise désormais des valeurs plus élevées (200 μT) pour la 
protec  on contre les eff ets immédiats, il s’est également exprimé sur les possibles eff ets à long 
terme. Ses conclusions s’inscrivent en cohérence des exper  ses précédentes :

 Ainsi, vis-à-vis des études expérimentales, l’ICNIRP conclut que : «Aucun mécanisme bio-physique 
n’a été iden  fi é et les résultats expérimentaux des études cytologiques**** et sur l’animal en laboratoire 
n’accréditent pas l’idée que l’exposi  on à des champs magné  ques 50/60 Hz pourraient être une 
cause de leucémie chez l’enfant».

 Enfi n, en ma  ère de cancérogénicité : «l’ICNIRP considère que les données scien  fi ques actuellement 
disponibles pour affi  rmer que l’exposi  on prolongée à des champs magné  ques basse fréquence 
présente un lien de causalité avec un risque accru de leucémie chez l’enfant, ne sont pas assez solides 
pour servir de base à une limita  on de l’exposi  on».

• Les avis émis par les autorités françaises
 Le rapport***** du comité d’experts spécialisés mandatés par L’Agence française de sécurité sanitaire 

de l’environnement et du travail (AFSSET), publié en avril 2010, reprend la posi  on de l’OMS de 
juin 2007 : «Compte tenu des incer  tudes méthodologiques, de l’absence, à ce jour, de mécanisme 
d’ac  on plausible, de la néga  vité des principales études chez l’animal, la valeur de 0,4μT ne peut pas 
être avancée comme un niveau de risque eff ec  f, au-delà duquel la probabilité de voir survenir des 
eff ets sanitaires dommageables serait démontrée.». 

 C’est également l’une des conclusions que donne l’avis****** de l’AFSSET du 23 mars 2010 en s’appuyant 
sur ce rapport d’experts : «Les eff ets à court terme des champs extrêmement basses fréquences sont 
connus et bien documentés, et les valeurs limites d’exposi  on (100 μT pour le champ magné  que 
50 Hz, pour le public) perme  ent de s’en protéger.»

 De la même façon, le rapport******* de l’Offi  ce parlementaire d’évalua  on des choix scien  fi ques et 
technologiques (OPECST) publié en mai 2010, conclut qu’il n’y a pas lieu de modifi er la réglementa  on 
en vigueur : «Les normes interna  onales de protec  on de la popula  on (limite de 100μT à 50 Hz) et 
des travailleurs sont effi  caces pour protéger la popula  on des eff ets à court terme liées aux exposi  ons 
aiguës. Il n’est donc pas nécessaire de les modifi er.»

* voir références bibliographiques G/ en annexe
** voir références bibliographiques H/ en annexe
*** voir références bibliographiques I/ en annexe
**** sur les cellules
***** voir références bibliographiques J/ en annexe
****** voir références bibliographiques K/ en annexe
******* voir références bibliographiques L/ en annexe
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Adresses Internet u  les :
• OMS ....................h  p://www.who.int
• CIRC .....................h  p://www.iarc.fr
• ICNIRP .................h  p://www.icnirp.org
• PHE (NRPB)  .........h  ps://www.gov.uk/government/collec  ons/electromagne  c-fi elds
• SCENIHR ..............h  p://ec.europa.eu/health/scien  fi c_commi  ees/emerging/opinions/index_en.htm
• ANSES ..................h  ps://www.anses.fr/fr?pageid=2543&paren  d=424
• OPECST ................h  p://www.senat.fr/rap/r09-506/r09-506.html

Pourquoi proposer une valeur limite d’exposi  on du public à 100 μT alors que certaines études 
u  lisent des valeurs inférieures ?

Ces diff érentes valeurs ne mesurent pas la même chose et n’ont pas été déterminées sur les mêmes 
bases.

La valeur de 100 μT concerne les exposi  ons instantanées telles qu’elles peuvent être mesurées au 
contact d’un appareil électrique ou quand on passe sous une ligne à haute tension par exemple. 
Elle a été déterminée à par  r d’eff ets biologiques scien  fi quement établis et intégrant un facteur 
de sécurité important. Ainsi, l’exposi  on à 100 μT ne génère aucun eff et biologique observable 
directement, et les premiers eff ets, mineurs et réversibles, n’apparaissent qu’à des valeurs au moins 
50 fois plus élevées. Les dernières recommanda  ons sanitaires de l’ICNIRP proposent d’ailleurs de 
relever ce seuil.

La valeur de 100 μT est un seuil garan  ssant un haut niveau de protec  on de santé publique «en 
par  culier dans les zones dans lesquelles le public passe un temps signifi ca  f». Ce n’est pas un seuil 
de dangerosité.

Les études épidémiologiques re  ennent d’autres valeurs, sans fondement réglementaire, ne  ement 
inférieures au seuil de 100 μT. Ces valeurs, diff érentes d’une étude à l’autre, perme  ent de 
dis  nguer, dans les études épidémiologiques, les personnes réputées exposées à des niveaux faibles 
(représentant en général plus de 99 % de la popula  on), des personnes dont l’exposi  on moyenne 
annuelle est supérieure à un seuil donné (représentant en général moins de 1 % de la popula  on).
Ces seuls chiff res montrent déjà une des principales diffi  cultés que l’on va rencontrer pour analyser 
les résultats épidémiologiques : d’une part les eff ec  fs des popula  ons réputées «exposées» sont 
de très pe  te taille et, d’autre part, les cas de leucémies infan  les sont - fort heureusement - rares. 
Les rela  ons sta  s  ques observées portent donc sur de faibles nombres et ne peuvent donc être 
analysées qu’avec précau  on.
Par ailleurs, le classement «exposé» présente  donc obligatoirement une part d’arbitraire. Ce n’est 
que si les résultats épidémiologiques sont convergents et si les études expérimentales confi rment 
une rela  on causale, qu’on peut considérer que ce classement «exposé» peut être associé à un 
risque sanitaire.

Aujourd’hui toutes les autorités sanitaires reconnaissent que ces critères ne sont pas remplis et 
qu’en conséquence, la fron  ère arbitraire séparant les personnes «exposées» et «non exposées»  ne 
saurait cons  tuer un seuil d’eff et biologique et encore moins un seuil de dangerosité. 
Enfi n, il faut noter l’existence de seuils d’exposi  on aux champs magné  ques plus élevés pour les 
professionnels (Direc  ve 2013/35/UE du 26 juin 2013*). En par  culier, ce  e réglementa  on fi xe, 
pour ce  e popula  on, un seuil de 1000 μT (à 50 Hz) au-delà duquel «une ac  on de l’employeur doit 
être déclenchée». Là encore, il ne s’agit pas d’un seuil de dangerosité, mais d’une valeur d’exposi  on 
à par  r de laquelle une réfl exion doit être engagée.

* Son délai de transposi  on est fi xé au 1er juillet 2016.  
 Lien : h  p://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:179:0001:0021:FR:PDF
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F/Cas des prothèses ac  ves : les cardio-s  mulateurs
Un cardio-s  mulateur (ou pacemaker) est composé d’un générateur (le boî  er) et de fi ls qui le relient 
au cœur pour transme  re l’infl ux électrique. Il en existe plusieurs catégories : à simple chambre, à 
double chambre, unipolaire et bipolaire.
Actuellement, la plupart fonc  onnent «à la demande», c’est-à-dire qu’ils envoient une impulsion 
électrique lorsqu’ils ne détectent pas de contrac  on cardiaque dans un temps déterminé. La sensibilité 
de cet appareil est de 2 à 3 millivolts (soit 0,002 ou 0,003 volts).

Lorsqu’un cardio-s  mulateur est soumis à des champs électriques et magné  ques, deux phénomènes 
sont possibles :
- l’inhibi  on : l’appareil interprète le champ comme provenant d’une contrac  on cardiaque,
- le passage en rythme asynchrone : l’appareil envoie des impulsions prématurées.

Dans les condi  ons environnementales habituelles, qui sont celles du public, le risque de 
dysfonc  onnement de cet appareil est quasiment nul. A  tre d’exemple, dans le cas le plus défavorable, 
c’est-à-dire un cardio-s  mulateur unipolaire avec un seuil de sensibilité réglé à 0,5 millivolt (ce qui n’est 
jamais le cas en pra  que), de rares cas de dysfonc  onnements ont été observés avec des champs 
magné  ques 50 Hz supérieurs à 50 μT.

A ce jour aucun cas avéré de dysfonc  onnement de s  mulateur cardiaque au voisinage d’un ouvrage à 
haute tension n’a été porté à la connaissance de Enedis ou de RTE.
Dans un environnement professionnel où les champs électriques peuvent a  eindre plus de 10 kV/m, le 
port d’un cardio-s  mulateur doit être pris en considéra  on.
Cependant, les possibilités actuelles de programma  on par voie externe perme  ent une meilleure 
adapta  on à l’environnement électromagné  que.

G/Synthèse
De nombreuses exper  ses ont été réalisées ces 35 dernières années concernant l’eff et des champs 
électriques et magné  ques sur la santé, dont certaines par des organismes offi  ciels tels que l’OMS 
(Organisa  on mondiale de la santé), l’Académie des Sciences américaine, des comités européens 
comme le SCENIHR et le Centre interna  onal de recherche sur le cancer (CIRC). L’ensemble de ces 
exper  ses conclut d’une part à l’absence de preuve d’un eff et signifi ca  f sur la santé, et s’accorde 
d’autre part à reconnaître que les champs électriques et magné  ques ne cons  tuent pas un problème 
de santé publique.
Ces exper  ses ont permis à des instances interna  onales telles que la Commission interna  onale de 
protec  on contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP) d’établir des recommanda  ons rela  ves à 
l’exposi  on du public aux champs électriques et magné  ques. Ces recommanda  ons ont été reprises 
par la Commission européenne et visent à apporter « un niveau élevé de protec  on de la santé ».
Les ouvrages de RTE sont conformes à l’arrêté technique du 17 mai 2001 qui reprend en droit français 
les limites issues de la Recommanda  on européenne du 12 juillet 1999 pour tous les nouveaux 
ouvrages et dans les condi  ons de fonc  onnement en régime de service permanent. Le disposi  f des 
Plans de contrôle et de surveillance des CEM, mis en place par décret, perme  ra de vérifi er par des 
mesures directes et indépendantes que ces valeurs sont également respectées dans toutes les zones 
fréquentées régulièrement par le public.   

Au-delà de l’applica  on de la réglementa  on et afi n de répondre aux préoccupa  ons légi  mes de la 
popula  on, Enedis et RTE s’engagent à :
- soutenir la recherche biomédicale dans le domaine, en coordina  on avec les organismes 

interna  onaux, en garan  ssant l’indépendance des chercheurs et en assurant la publica  on des 
résultats obtenus,

- respecter les recommanda  ons sanitaires émises par les autorités françaises ou interna  onales,
- informer régulièrement le public en toute transparence des avancées de la recherche.

Enedis et RTE sont par  culièrement soucieux de la qualité et de la transparence des informa  ons 
données au public et ont notamment passé un accord avec l’Associa  on des maires de France (AMF) 
pour répondre à toute demande en ce sens, via notamment le site internet dédié aux champs 
électriques et magné  ques :  www.clefdeschamps.info.
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3.5. Les eff ets sur le paysage

Les eff ets engendrés par le projet sur le paysage sont des eff ets permanents. Leurs apprécia  ons 
dépendent de la topographie du site retenu, de sa fréquenta  on, de la valeur patrimoniale de l’unité 
paysagère inves  e et de la proximité du bâ  .

3.5.1/Infl uence de la topographie
Le site retenu pour l’implanta  on du futur poste de BÉZIERS EST s’inscrit sur un secteur plan, peu 
végétalisé et agricole, en con  nuité de zones d’ac  vités.
Les vues dans ce contexte portent au loin et l’absence d’éléments arborés en nombre est suscep  ble 
de rendre l’ouvrage très visible.

3.5.2/Fréquenta  on
Le futur poste électrique sera implanté à environ 130 m de la RD28. Ce  e dernière cons  tue un 
axe de circula  on et de fréquenta  on important en entrée de ville. Cependant, la consomma  on 
paysagère depuis ce  e route est très fur  ve du fait des vitesses de circula  on (axe à 90 km/h). De 
plus, elle se situe en déblais par rapport au terrain naturel et les hauts talus localisés au droit du 
site du futur poste sont végétalisés ce qui contribue à réduire considérablement la visibilité du futur 
ouvrage.

Vue depuis la RD28 en situa  on actuelle Vue depuis la RD28 en situa  on projetée (le poste électrique, non visible, est représenté en rouge)
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3.5.3/Proximité du bâ  
Les habita  ons les plus proches du futur poste sont localisées à environ 200 m et sont séparés 
visuellement du site par une par  e de la zone d’ac  vités de la Domi  enne. Une habita  on isolée, plus 
au nord, le long de la route communale n°11, semble avoir une vue plus directe sur le futur ouvrage.
Toutes ces habita  ons possèdent des jardins boisés ou sont entourées de haies champêtres de haute 
taille. De plus, certaines d’entre elles sont ceinturées en par  e par des murs de près de 2 m de haut. 
L’ensemble de ces éléments cons  tue des écrans visuels limitant fortement la visibilité en direc  on 
du site d’implanta  on du futur poste de BÉZIERS EST.

Vue depuis le hameau de la Daumase en situa  on actuelle

Vue depuis le hameau de la Daumase en situa  on projetée
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Vue depuis l’habita  on isolée en situa  on actuelle

Vue depuis l’habita  on isolée en situa  on projetée
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3.5.4/Paysages à valeur patrimoniale
Certains paysages engendrent une émo  on esthé  que par  culière. Ce concept de beauté et de 
qualité est diffi  cile à analyser et à expliciter, et reste en par  e subjec  f parce qu’il dépend largement 
des références culturelles de chaque individu. Quand ces références sont partagées par le plus grand 
nombre, ces paysages se voient reconnaître une valeur patrimoniale.
Même si l’image, standardisée et industrielle des futurs ouvrages, n’est pas cohérente avec des 
représenta  ons de naturalité ou d’authen  cité de l’espace, dans ce cas présent, l’unité paysagère 
inves  e n’est forte d’aucune sensibilité par  culière.



Les eff ets cumulés du projet
avec d’autres projets connus

Quatrième par  e
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Ce  e par  e vise à connaître le degré d’interac  on 
entre les eff ets du projet visés à la troisième par  e 
et ceux d’autres projets connus au sein de la zone 
d’infl uence.



Préalable
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L’objec  f de ce  e par  e est de présenter «les eff ets cumulés du projet avec d’autres projets connus».
Ces autres projets ne sont pas seulement ceux de Enedis ou de RTE mais également ceux d’autres 
porteurs de projets.

Plus précisément, il s’agit des projets :
- relevant du régime d’autorisa  on au  tre de la Loi sur l’eau et qui ont fait l’objet d’un document 

d’incidence et d’une enquête publique (4.1),
- ayant fait l’objet d’une étude d’impact et pour lesquels l’avis de l’Autorité environnementale a été 

rendu public (4.2).



4.1. Les eff ets cumulés avec des projets
 ayant  fait l’objet d’un document 
 d’incidences au  tre de l’ar  cle R.214-6 
 du Code de l’environnement
 et d’une enquête publique
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Les projets visés à l’ar  cle R.214-6 du Code de l’environnement sont ceux ayant fait l’objet d’un 
dossier d’autorisa  on au  tre de la Loi sur l’eau au niveau de la zone d’infl uence du projet.

À la date de la dernière consulta  on (le 4 mars 2016) du site internet de la préfecture de l’Hérault 
rela  f aux arrêtés pris depuis le 1er juin 2012 dans le cadre des dossiers d’autorisa  on Loi sur 
l’eau, aucun dossier n’a fait l’objet d’un arrêté préfectoral au  tre de l’ar  cle R.214-6 du Code de 
l’environnement au niveau de la zone d’infl uence associée au projet.

Renforcement de l’alimenta  on électrique de l’aggloméra  on de Béziers
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4.2. Les eff ets cumulés avec des projets
 ayant  fait l’objet d’une étude d’impact
 et pour lesquels un avis de l’Autorité
 environnementale a été rendu
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À la date de la dernière mise à jour (le 24 juin 2016) du site internet de la DREAL Occitanie rela  f aux 
avis de l’Autorité environnementale (AE), un seul projet a fait l’objet d’une étude d’impact à proximité 
de la zone d’infl uence associée à la créa  on du poste électrique.
Ce  e étude d’impact porte sur la mise à 2x2 voies de la RD612 entre l’échangeur Bonaval et le giratoire 
Edgar Faure (giratoire marquant la limite nord-est de la zone d’infl uence associée à la créa  on du 
poste électrique).
Les deux projets ne sont pas connectés et sont distants l’un de l’autre, pour autant leurs zones 
d’infl uence se superposent.

À la lecture du dossier de Déclara  on d’u  lité publique (DUP) rela  f à la RD612, deux contraintes 
suscep  bles d’engendrer des eff ets cumula  fs sont pressen  es :
- le planning des travaux : les travaux de mise en 2x2 voies de la RD612 nord débuteront au troisième 

trimestre de ce  e année pour se fi naliser en fi n d’année 2018. Sur un peu plus d’un an, ces travaux 
seront concomitants avec ceux du poste électrique. Enedis se rapprochera du service « Grands 
travaux » du pôle « Routes et transports » du Conseil départemental de l’Hérault afi n de me  re en 
place un planning des travaux qui soit le moins dérangeant possible et qui vise à ne pas perturber 
outre mesure le trafi c local, notamment aux heures de pointe du ma  n et du soir ;

- la ges  on des eaux pluviales : la mise en 2x2 voies de la RD612 va entraîner une imperméabilisa  on 
supplémentaire des sols, notamment en par  e amont du ruisseau de Mazeran. Le Conseil 
départemental prévoit au droit de ce  e zone la créa  on d’un bassin pluvial des eaux de 
ruissellement d’une capacité de 1400 m3 avec un débit de fuite de 260 l/s, pour une période de 
retour de 2 ans. Pour le poste électrique de Enedis, la DDTM a demandé la prise en compte d’une 
période de retour de 100 ans avec un débit de fuite de 130 l/s. Même s’il est étonnant que pour un 
même bassin versant les critères visant à limiter les ruissellements ne soient pas iden  ques entre 
les deux projets, ceux pour le poste électrique sont plus contraignants et perme  ent ainsi une 
réduc  on des débits de rejet une fois celui-ci mis en service au regard de l’état existant (cf tableau 
de la p.81). De ce fait, aucun eff et cumulé n’est à a  endre.



Les raisons du choix du projet
eu égard aux eff ets sur l’environnement 
et la santé, et les esquisses
des principales solu  ons
de subs  tu  on étudiées

Cinquième par  e
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Ce  e cinquième par  e vise à montrer les étapes qui 
ont conduit au choix du projet ainsi que les principales 
solu  ons de subs  tu  ons étudiées.



5.1. Le rappel du projet
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Afi n de renforcer l’alimenta  on électrique de l’aggloméra  on de Béziers, Enedis propose de créer 
un poste 225 000/20 000 volts à l’est de la ville, là où la demande en énergie électrique actuelle et à 
venir se concentre.
Le futur poste, dénommé poste de BÉZIERS EST, sera implanté au lieu-dit «Badones».

Localisa  on du futur poste de BÉZIERS EST

Futur poste de
BÉZIERS EST

Zone privilégiée
par Enedis pour
l’implantation
du futur poste

0 100 200 m

N
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5.2. Les solu  ons de subs  tu  on étudiées

D’autres sites ont été étudiés au sein de la zone d’implanta  on privilégiée par Enedis. Ce  e zone se 
situe entre la route na  onale n°9, l’autoroute A75 et sa bretelle d’accès, l’autoroute A9 et la route 
départementale n°612. Elle correspond au cœur de la demande énergé  que actuelle et à venir tout 
en prenant en compte les consomma  ons existantes et les possibilités de secours mutuels avec les 
postes de SAINT-VINCENT et de SAUCLIÈRES.

Le diagnos  c environnemental réalisé dans la cadre de la concerta  on rela  ve au projet a montré que 
ce  e zone présente peu de contraintes, notamment au regard des composantes environnementales 
alentour. 
La recherche de sites d’implanta  on pour le futur poste de BÉZIERS EST a pu ainsi être faite au sein 
de ce  e zone de plus de 180 ha.

Deux sites, en plus de celui retenu (site B), ont été étudiés :
- le site A, sur les parcelles DO13 et DO22 (en par  e) céréalicoles, le long de la voie communale 

n°11 (chemin de Badones) accédant à la RD n°612,
- le site C, sur les parcelles DS39/89/100/116 céréalicoles, à l’angle du chemin rural n°9 et de la RD 

n°28. Ce site a été étudié car il bénéfi cie d’un emplacement réservé au PLU.

Sites étudiés pour l’implanta  on
du futur poste de BÉZIERS EST

Zone privilégiée pour l’implantation
du poste de BÉZIERS EST

Sites étudiés :

Site A

Site B

Site C

1b
Point de prise de vue
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Site A

Site B

Site C
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Vue du site A depuis la RD n°612

Vue du site B depuis la RD n°28

Vue du site C depuis la RD n°28



5.3. L’analyse compara  ve des sites étudiés
 et la détermina  on du site de moindre impact
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Le tableau suivant a permis une analyse compara  ve simple concernant les diff érents thèmes de l’environnement 
abordés.

Au vu de l’analyse compara  ve eff ectuée :
- le site A occupe des parcelles agricoles à bon rendement des  nées à recevoir à moyen terme une zone 

d’ac  vités, et se situe au niveau d’un secteur fortement visible, notamment depuis la RD n°612,
- le site C, bien que bénéfi ciant d’un emplacement réservé, occupe également des parcelles agricoles en grande 

par  e protégées au niveau du PLU, est fortement percep  ble depuis la RD n°28 et se localise à proximité 
immédiate d’habita  ons,

- le site B est éloigné de toute habita  on, occupe majoritairement une parcelle en friche (au moment de 
l’étude) en con  nuité d’une zone d’ac  vités et ne vient pas grever le devenir de la ZAD dont la des  na  on 
reste à défi nir. En retrait de la RD n°28, qui est en déblai, et bénéfi ciant de la présence de quelques arbres, ce 
site est peu à pas percep  ble.

Le site B, occupé en par  e par une friche, a fait l’objet d’un diagnos  c écologique faune/fl ore : aucune espèce 
d’intérêt patrimonial n’a été recensée au droit de ce site.

Comparaison des sites envisagés pour l’implanta  on du futur poste de Béziers Est

Site A Site B (site retenu) Site C

Milieu physique

Topographie Plane Plane avec une légère rupture de pente Plane

Géologie Marnes argilo-graveleuses Molasse calcaire marno-sableuse et marnes argilo-graveleuses Marnes argilo-graveleuses et colluvions limoneuses

Hydrologie Ruisseau de Mazeran ou d’Arièges à l’est Ruisseau de Mazeran ou d’Arièges à l’ouest Ruisseau de Cabrials à l’est

Risques naturels Hors zone inondable Hors zone inondable Hors zone inondable

Milieu naturel
Faune/fl ore Zone agricole Zone de friche à fl ore très commune Zone agricole

Zone naturelle d’intérêt 
patrimonial Aucune Aucune Aucune

Milieu humain

Bâ  Première habita  on à 150 m Première habita  on à 200 m Proximité immédiate d’habita  ons

Ac  vités Parcelles céréalicoles Une parcelle (DS6) cul  vée et une parcelle (DS7) en friche* Parcelle céréalicole

Infrastructure et équipements Proximité d’une ligne à 63 000 volts Proximité d’une ligne à 63 000 volts Proximité d’une ligne à 63 000 volts

Patrimoine
Aucun monument ou site, classé ou inscrit Aucun monument ou site, classé ou inscrit Aucun monument ou site, classé ou inscrit

Poten  alité archéologique moyenne Poten  alité archéologique moyenne Poten  alité archéologique moyenne

Urbanisme

Zonage PLU** : 0AU (extension urbaine future à moyen et long 
termes à des  na  on non déterminée) et AUZ (zone future d’ac  vités 
technologiques, ter  aires et commerciales)

Zonage PLU : 0AU (extension urbaine future à moyen et long termes 
à des  na  on non déterminée)

Zonage PLU : 0AU (extension urbaine future à moyen et long termes 
à des  na  on non déterminée) et A (zone agricole protégée)

Hors emplacement réservé Hors emplacement réservé Emplacement réservé n°R19

Dans périmètre ZAC*** Mazeran et périmètre ZAD**** Béziers Est Dans périmètre ZAD Béziers Est Hors ZAD

Disposi  ons applicables aux ouvrages et installa  ons d’intérêt public : «sous réserve du respect des réglementa  ons spécifi ques et en par  culier de celles rela  ves aux installa  ons classées et aux servitudes 
d’u  lité publique, et dès lors que le projet n’est pas contraire aux objec  fs visés dans le projet d’aménagement et de développement durable, les équipements d’intérêt public, équipements d’infrastructures 
(réseaux et aménagements au sol et en sous-sol) et de superstructures (bâ  ments à usage collec  f) et les ouvrages techniques nécessaires à leur fonc  onnement sont autorisés en toutes zones du PLU. Dans la 
mesure où leurs caractéris  ques techniques l’imposent et qu’elles soient jus  fi ées dans le cadre d’un projet architectural en considéra  on des lieux avoisinants, les bâ  ments publics à usage collec  f peuvent faire 
l’objet de déroga  ons dans l’applica  on des règles d’implanta  on, de recul, de hauteur et de densité».

Paysage (voir photos page précédente) Poste non intégrable et forte visibilité Poste facilement intégrable et site peu visible Poste non intégrable et forte visibilité

Synthèse

Impact nul à faible

Impact faible à moyen

Impact moyen à fort

* Depuis la date de la réunion plénière du 5 novembre 2014, la parcelle D57 sur laquelle est localisée le projet est redevenue agricole. 
Ce changement ne remet pas en cause le choix du site de moindre impact

** Plan Local d’Urbanisme
*** Zone d’Aménagement Concerté
**** Zone d’Aménagement Diff éré

Après analyse compara  ve, le site B cadastré DS6 et DS7 a été proposé comme site de moindre impact 
pour l’implanta  on du futur poste de BÉZIERS EST. C’est également cet emplacement qui a été retenu 
lors de la réunion plénière de concerta  on du 5 novembre 2014.


